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ARRETE DU MAIRE PORTANT DELEGATION DE FONCTIONS ET DE SIGNATURE A

Madame Françoise FERNANDEZ - Conseillère municipale déléguée

No 2026ARR,,0282

Monsieur Jean-Philippe  BESIERS, Maire de la Commune de Castelsarrasin,

Vu Isarticle L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant Monsieur  le

Maire, à déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de ses fonctions,  à un
ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du Conseil  Municipal  ;

Vu le procès-verbal de la séance du 27 mars 2026 d'instalÏation du nouveau conseil  municipal
portant élection du maire  et  des  adjoints  au maire  ;

Vu la délibération no 03/2026-1 du Consei1 Municïpal du 27 mars 2026 fixant à neuf  (9)
membres  le nombre  d'adjoints  ;

Vu la délibération no04/2026-1 du Conseil Municipal en date du 9 avril 2026  portant

délégations de compétences données au maire par le conseil municipal, conformément  aux
dispositions de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

Considérant que pour faciliter une administration de l'activité communale et permettre Ja

continuité du service public, il paraît opportun que l'exercice de certaines fonctions et la

signature de certains actes ou documents soit assuré par les adjoints au maire et conseillers
municipaux  délégués.

Considérant que l'ensemble des Adjoints au Maire a reçu  délégation de fonctions,

ARRETE

Article 'l : Délégation est donnée sous ma surveillance et ma responsabilité à Madame

Françoise FERNANDEZ, conseillère municipale déiéguée, dans les matières  et
conditions  suivantes  :

Tourisme : Elle propose les axes stratégiques relatifs à la politique  de  la

Commune en matière de tourisme et met en œuvre  les actions relevant

de ce domaine. Elle assure le lien entre la Commune  et l'Office  de
Tourisme  intercommunal.

Elle supervise la gestion du point d5information touristique et de la
capitainerie.

Communication : Elie valide les supports de communication touristiques

Port Jacques-Yves Cousteau et aire de campinq-car : elle est l'élue

référente pour ces deux infrastructures communales (sauf en matière

de travaux). Concemant le port, elle est l'interlocuteur de Voie

Navigables de France dans le cadre du contrat de DSP entre VNF  et la
Commune reiatif à la gestion et l'expîoitation du Port.
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Elle  fait  des  propositions  sur  ies tarifs  à destination  des  usagers  de l'aire  de

camping-car  et du port  qu'elle  présente  et soumet  pour  avis  au conseil

d'exploitation  de la régie  du Port.

Dans  les domaines  listés ci-dessus,  Madame  Françoise  FERNANDEZ

signe  les devis  de prestataires  ne va1ant  pas  engagement  de commande.

Célébration  de mariaqes  : en cas  d'empêchement  de tous  les adjoints  au

maire,  délégation  est  octroyée  à Madame  Françoise  FERNANDEZ  pour

célébrer  les mariages.

Dépôt  de plaintes  : Elle est autorisée  à déposer  plainte  auprès  du

commissariat  de police  ou de la gendarmerie,  au titre  de la Commune  de

Castelsarrasin.

La signature  des  documents  énumérés  ci-dessus  devra  être  précédée  de la

mention  suivante  « par  délégation  du maire  »».

Ay  : La présente  déiégation  de fonctions  est permanente  et reste  en vigueur  tant

qu'eJle  n'a pas  été  rapportée.  Elle  prendra  fin au cas  où le délégataire  viendrait  à

cesser  ses  fonctions.
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: Arnpliation  du présent  arrêté  sera transmise  à

Monsieur  le Sous-Préfet  de  Castelsarrasin  ;

Monsieur  le Procureur  de  1a République  ;

Mesdames  et Messieurs  les Adjoints  et ConseilIers  municipaux

délégués  ;

Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  ;

Mesdames  et  Messïeurs  les  Direc{eurs  de  Servïce.

et sera par ail1eurs notifiée à Madame Françoise  FERNANDEZ,  conseillère

munïcipale  déléguée.

Fait à Castelsarrasin,  le 13 avri  2026

Notifié  Je : j[  5} Cy lt l- € û 7 b

à Madame  Françoise  FERNANDEZ

Signature

Le  Maire

Jean-Phiiippe BES!ERS - Maire de !a Commune

'v'oies et déiais de ïecours  : Le présent grrêté sera publié  sous formc  éieetruîïique  par mise en ligne sur îc s;jte iïternet  de !a Vi!le  de

(.'a.çte!sarr»isiti. ïî pbut t'aire i'ob3ct, daris leb deuï  mois à compter  de l'aecoînplissemenî  «les fonnaJités de publîcîté  a
.- d'uîx r'cours  gïacieuï  adræé  à moiïqicu'r le Mavrc. érarit entendu que le sîlence d:  ['athnirusrratjon  dt'  ptu-': cXc deu:ï rc>is  v;ïut  déct-+ion

!FlCl[e de reJ:àk.
-= d'!.lÏl  reC«)t{"S  ccÏitex+,icu:Ï  de':ïïïï  !:: ïrtburt,ï!  rtdÏnii-ii:,tratîf  d<  ]a'rt(1%(>13s,<-,
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